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Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n° 35566 Arrêté 

Préfecture de Police
Cabinet du Préfet
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BAG

Arrêté modif. Jeunesse et Sports 2chelon bronze Promotion juillet 2015 Arrêté 

Yvelines
DDCS

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection d'appel à projet social, pour 
les projets autorisés par le Préfet Arrêté 

Direction départementale interministérielle des ter ritoires

Arrêté portant application du régime forestier à des parcelles de terrain boisé 
constituant la forêt régionale de Rosny sur Seine Arrêté 

UT DRIEE Ile de France

arrêté préfectoral portant levée de consignation de la somme de trente mille euros – 
Installations classées pour la protection de l’environnement – Société d’Application de 
Chrome sur Aluminium (S.A.C.A.) à Viroflay Arrêté 
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Arrêté n° 2015289-0010 
 
 
 

signé par 
Noura Kihal-Flégeau, Sous-Préfète chargée de mission  

auprès du Préfet des Yvelines,  
Secrétaire Générale Adjointe 
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Arrêté n° 2015296-0005 
 
 
 

signé par 
Michel CADOT, Préfet de Police 

 
Le 23 octobre 2015  
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signé par 
Dominique LEPIDI, Directeur de cabinet 
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Arrêté n° 2015296-0004 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 23 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDCS 

 
 

 
 
 
 

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection d'appel à projet social, pour les 
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Arrêté n° 2015294-0003 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res des Yvelines 

 
Le 21 octobre 2015  
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Arrêté portant application du régime forestier à des parcelles de terrain boisé constituant la 
forêt régionale de Rosny sur Seine 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE-2015 - 000259

portant application du régime forestier à des parcelles de terrain boisé constituant la forêt
régionale de Rosny sur Seine

Le Préfet des Yvelines,

VU le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3, R.214-2 et R.214-6 à 8,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015077-0003 du 18 mars 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’extrait des délibérations du Conseil d'Administration de l'Agence des Espaces Vert de la Région Île-
de-France, en date du 27 janvier 2015, sollicitant l’application du régime forestier à des parcelles de
terrain boisé appartenant à la Région Île-de-France et dépendant de la forêt régionale de Rosny sur
Seine , pour une surface de 5 ha 33 a 79 ca,

VU les procès-verbaux de reconnaissance contradictoire des parcelles concernées par l’application du
régime forestier, établis par l’Office National des Forêts à Versailles et le représentant de l'A.E.V., en
dates du 03 novembre 2014 et du 04 décembre 2014,

VU le plan des lieux,

VU l’avis favorable du délégué territorial de l’Office National des Forêts, Direction Territoriale Île-de-
France – Nord-Ouest, en date du 14 juin 2015,

ARRÊTE :

Article 1er :  Le régime forestier s’applique aux parcelles de terrain  appartenant à la Région Île-de-
France, dépendant de la forêt régionale de Rosny sur Seine et cadastrées comme il est mentionné sur l’état
parcellaire ci-dessous, pour une superficie totale de 5,3379 hectares.
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Territoire communal Lieu-dit Sectio
n

Parcel
le

numér
o

Surface soumise
(ha)

Rosny Le Saut du Cerf B 552 0,2333

Le Petit Mont Yvelon B 255 0,3472

Le Chêne Ragot C 584 0,9208

Le Chêne Rodet C 698 0,1450

Le Chêne Rodet C 700 0,1450

Le Clos de la Charité ZD 26 0,3318

La Grande Maison C 575 1,1398

Le Chêne Ragot C 585 0,4558

Le Chêne Rodet C 590 0,1174

Le Petit Mont Yvelon B 246 0,0743

Perdreauville La Côte de Jouy Y 25 1,3275

La Grilloire S 389 0,1000

Total des surfaces 5,3379 ha

Article 2 :  Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 :  En application de l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
être déférée à la juridiction administrative compétente. Le délai de recours est de deux mois et commence
à courir à partir du jour où la présente décision est notifiée.

Article 4 :  Le directeur départemental des territoires par intérim des Yvelines, le président du Conseil
Régional de la région Île-de-France, le directeur de l'A.E.V., le délégué territorial de l’Office National des
Forêts pour la Direction Territoriale Ile-de-France – Nord-Ouest à Fontainebleau, le maire de la commune
de Rosny, le maire de la commune de Perdreauville sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié en mairies de Rosny et de Perdreauville et inséré au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

                  Versailles, le 21 octobre 2015

Pour le préfet, par délégation

le directeur départemental des territoires 

Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -     www.yvelines.gouv.fr

2/2



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015296-0003 
 
 
 

signé par 
Noura KIHAL-FLEGEAU, la Sous-Préfète  chargée de mission auprès du Préfet des 

Yvelines, Secrétaire Générale Adjointe 
 

Le 23 octobre 2015  
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